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Cartographie des soins non programmés
Contexte

Afin de permettre à chacun de trouver à proximité une consultation non programmée de médecine 

générale quand son médecin traitant n’est pas disponible, et d’éviter ainsi de se rendre aux urgences 

quand cela n’est pas nécessaire, le ministère en charge de la santé propose une carte des lieux de 

soins sur Santé.fr. La campagne de communication en cours sur l’accès aux soins « Besoin d’un 

médecin ? Suivez le bon chemin » renvoie par le biais d’un QR code, vers cette carte des lieux de 

soins. 

Si vous êtes un médecin libéral en cabinet individuel, organisé pour proposer de manière habituelle 

des créneaux de consultations non programmées pour des patients en dehors de votre propre 

patientèle, vous pouvez demander à figurer sur la carte des lieux de soins. Les informations que vous 

renseignerez sur cette carte (adresses, téléphone, horaires) doivent être mises à jour régulièrement.

https://www.sante.fr/carte-des-lieux-de-soins
https://www.sante.fr/carte-des-lieux-de-soins


Illustration du parcours d’inscription d’un 
professionnel de santé libéral
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A la main des professionnels libéraux

Accéder à l’outil 
AtlaSanté

Renseigner le 
formulaire 

d’inscription 
AtlaSanté

Créer son mot 
de passe 

AtlaSanté

Se connecter à 
AtlaSanté après 
avoir créé son 

compte

Renseigner son 
cabinet 

individuel sur la 
carte des soins 

non 
programmés

Affichage sur la carte des lieux de 
soins non programmés

Inscription sur snp.atlasante.fr Publication de l’offre

De manière hebdomadaire, à la main de Santé.fr

Cliquez sur les titres d’étapes ou sur les écrans correspondants 
pour accéder directement au descriptif détaillé de l’étape



Accéder à l’outil AtlaSanté

https://snp.atlasante.fr/ 

La carte des soins non programmés présentée sur Santé.fr (https://www.sante.fr/carte-

des-lieux-de-soins) est alimentée de plusieurs manières. Pour référencer l’offre de son 

cabinet individuel, dès lors que vous proposez de manière habituelle des créneaux de 

soins non programmés hors patientèle, il faut s'inscrire en utilisant AtlaSanté.

Pour ce faire, veuillez renseigner dans un navigateur (en favorisant Chrome et Edge) l’url 

suivante :

https://snp.atlasante.fr/

Cliquez sur le bouton « Inscription » en haut de la page.

https://snp.atlasante.fr/
https://www.sante.fr/carte-des-lieux-de-soins
https://www.sante.fr/carte-des-lieux-de-soins
https://snp.atlasante.fr/
https://snp.atlasante.fr/inscription


Renseigner le formulaire d’inscription AtlaSanté (1/2)

https://snp.atlasante.fr/inscription 

Après avoir cliqué sur le bouton « Inscription » vous accéderez à la page « Création d’un 

compte » qui vous permettra de faire apparaitre votre offre sur la carte des soins non-

programmés. 

Pour remplir le formulaire d'inscription, commencez par sélectionner « Cabinet 

individuel » dans le menu déroulant « Type de structure ». 

Ensuite, indiquez le numéro FINESS dans l’espace « Numéro finess géographique ». 

Votre cabinet sera alors renseigné automatiquement. 

N° de carte CPS pour les cabinets individuels et/ ou Commentaire

https://snp.atlasante.fr/inscription


Renseigner le formulaire d’inscription AtlaSanté (2/2)

https://snp.atlasante.fr/inscription 

Vous pouvez alternativement renseigner le code SIREN dans le champ dédié : 

Si votre cabinet ne possède ni FINESS ni SIREN, laissez ces champs vides et saisissez 

manuellement le nom du cabinet. Un identifiant sera attribué automatiquement à votre 

structure après validation du compte.

Compléter ensuite toutes les informations du formulaire ainsi que le numéro de votre 

carte CPS dans le dernier champ. 

Suite à sa complétion et à sa validation ce message de confirmation vous invitant à 

consulter votre boite mail  devrait apparaitre : 
N° de carte CPS pour les cabinets individuels et/ ou Commentaire

https://snp.atlasante.fr/inscription


Créer son mot de passe AtlaSanté

https://snp.atlasante.fr/inscription 

Après avoir réalisé les étapes relatives à votre inscription et l’avoir validé, vous recevrez 

un mail, dont l’émetteur sera « contact@atlasante.fr », vous permettant d’accéder à 

l’espace de création de mot de passe.

Ce mot de passe devra contenir au moins : 

• Une majuscule

• Un chiffre

• Un caractère spécial

• 12 caractères minimum

https://snp.atlasante.fr/inscription


Vous pourrez ensuite vous connecter en utilisant le bouton se connecter en haut à 

gauche de la page d’accueil AtlaSanté – Soins non programmés.

Renseigner vos identifiants puis cliquer sur « se connecter », dans la fenêtre qui s’ouvre, 

renseignez les identifiants et mots de passe que vous avez définis dans les étapes 

précédentes :

La page à laquelle vous accédez se distingue de la page de connexion par son bandeau 

proposant des accès « Mon compte » et «  Tableau de bord ».

Se connecter à AtlaSanté après avoir créé son compte

https://snp.atlasante.fr 

https://snp.atlasante.fr/


Afin de faire apparaitre votre cabinet comme une structure proposant du soin non 

programmé, consultez votre tableau de bord en sélectionnant cette option dans le bandeau 

de l’espace AtlaSanté auquel vous accédez après avoir renseigné votre identifiant et votre 

mot de passe :

Sur cette espace, le nombre de structure dont vous êtes l’administrateur est indiqué dans le 

compteur dédié :

Ce compteur est à zéro lors de votre premier accès à l’espace soins non programmés 

d’AtlaSanté ou à 1 lorsque votre cabinet individuel est correctement renseigné.

Pour procéder à l’ajout de votre établissement à la carte des lieux de soins non programmés, 

sélectionnez « + Ajouter un Etablissement » en haut à gauche de la carte.

Renseigner son cabinet individuel 
sur la carte des soins non programmés

https://snp.atlasante.fr 

https://snp.atlasante.fr/


Dans l’espace « Ajout d’un établissement », 4 étapes sont à compléter : Identification, Horaires d’ouverture, 

Modalités de prise de rendez-vous et Validation.

La rubrique Identification vous permet de renseigner tous les éléments relatifs à votre structure et à préciser 

sa localisation.

La rubrique Horaires d’ouverture vous permettra d’indiquer les modalités de rendez-vous les matins, après-

midi et soirs pour chaque jour de la semaine. Vous pourrez y préciser les horaires de dispense de soins non-

programmés (plage unique non interrompue) pour chaque partie de la journée.

La rubrique Modalités de prise de rendez-vous vous permettra d’indiquer toutes les informations utiles à la 

prise de rendez-vous ainsi que de renseigner toutes modalités particulières de prise de rendez-vous.

La rubrique Validation permet de vérifier toutes les informations saisies précedemment et de terminer le 

renseignement de votre cabinet sur la carte des soins non programmés.

Renseigner son cabinet individuel 
sur la carte des soins non programmés

https://snp.atlasante.fr 

https://snp.atlasante.fr/


Dans la première partie de la rubrique Identification sont à renseigner :

- Un code administrateur :  ce champ est alimenté automatiquement à partir de votre compte

- Le nom de la structure : ce champ est à votre main et à ne pas remplir uniquement en majuscules

- Le statut de validation ARS : ce champ est alimenté automatiquement en fonction de l’avancement de la 

validation de votre cabinet en tant que structure de soins non programmés par votre ARS

- Le secteur conventionnel : ce champ est à votre main mais limité aux options  « Secteur 1 », « Secteur 2 », 

« Secteur 2 Optam », « Secteur 2 Optam Co », « Non conventionné » et « Variable »

- Le statut d’ouverture : ce champ est à votre main mais limité aux options « Ouverte (offre présentée dans 

les cartes SNP) », « Ouverte (offre masquée dans les cartes SNP », « Fermée temporairement (Offre 

masquée) », « Fermée définitivement ». 

- Le SIRET : ce champ est à votre main (numéro accessible sur vos documents URSSAF, de retraite, d’impôts, 

sur les sites Infogreffe, Pappers, Societe.com…)

- Le site web de la structure : ce champ est à votre main et à remplir au format https://www.yyyyyyy.zzz

Renseigner son cabinet individuel 
sur la carte des soins non programmés – Identification 1/3

https://snp.atlasante.fr 

https://snp.atlasante.fr/


La rubrique Identification vous permet ensuite de localiser votre cabinet. Pour ce faire, vous pouvez indiquer 

votre adresse postale dans la barre de recherche en haut de la carte. 

La carte positionnera alors automatiquement votre cabinet médical.

Vous pouvez alternativement positionner votre cabinet vous-même en sélectionnant le pointeur blanc sur 

fond bleu à droite de la barre de recherche:

Vous pourrez alors naviguer la carte (un point bleu suivra vos mouvements) et cliquer lorsque vous souhaitez 

positionner votre cabinet.

Vous pouvez alternativement renseigner les coordonnés géographiques de votre structure en cliquant sur la 

flèche d’orientation blanche sur fond bleu à droite de la barre de recherche. Vous accéderez alors à une 

fenêtre dédiée.

Renseigner son cabinet individuel 
sur la carte des soins non programmés – Identification 2/3

https://snp.atlasante.fr 

1 2 3

https://snp.atlasante.fr/


Quelle sur soit l’option de renseignement de la position de votre cabinet que vous aurez choisi (étape 

Identification 2/3), l’adresse identifié par le module cartographique apparait sous la carte.

Vous pouvez ainsi vérifier que les informations sont correctes et, si utile, apporter des précisions d’accès 

dans le seul module saisissable « Précision (Bâtiment, lieu-dit…) »

Renseigner son cabinet individuel 
sur la carte des soins non programmés – Identification 3/3

https://snp.atlasante.fr 

https://snp.atlasante.fr/


Dans la rubrique « Horaires d’ouverture » sont à renseigner pour chaque période (matin, après-midi et soir) de chaque jour 

de la semaine les modalités de prise de rendez-vous et les horaires dédiées aux soins non programmés sur chaque période 

:

Pour chaque partie de la journée vous pouvez cocher la modalité de prise de rendez-vous « Sur rendez-vous », la modalité 

« Sans rendez-vous ». En cas de créneau horaire avec ou sans rendez-vous vous pouvez cocher les deux cases.

Dans l’espace « Horaires SNP » à votre main vous pouvez renseigner vos horaires SNP sur la période concernée ou toute la 

journée s’il s’agit d’une plage unique non interrompue. Ne remplissez rien si vous êtes fermés durant la période.

Renseigner son cabinet individuel 
sur la carte des soins non programmés – Horaires d’ouverture

https://snp.atlasante.fr 

https://snp.atlasante.fr/


Dans la rubrique « Modalités de prise de rendez-vous » sont à renseigner :

- l’accessibilité uniquement sur régulation : renseigner « Non », « Oui tout 

le temps » ou « Oui, le soir uniquement »

- Un éventuel site web pour la prise de rendez-vous au format 

https://www.xxxx.yy

- Une éventuelle adresse mail pour la prise de rendez-vous

- Un ou deux numéros de téléphone pour la prise de rendez-vous à 

renseigner au format +33123456789 sans espace

- Un champ libre afin de préciser d’éventuelles modalités particulières de 

prise de rendez-vous.

Renseigner son cabinet individuel sur la carte des soins non 
programmés – Modalités de prise de rendez-vous

https://snp.atlasante.fr 

https://www.xxxx.yy/
https://snp.atlasante.fr/


Dans la rubrique « Validation » vous êtes invité à vérifier toutes les informations fournies relativement à votre établissement.

Les 3 rubriques précédents y sont synthétisées : Identification, Horaires d’ouverture et Modalités de prise de rendez-vous.

En naviguant la barre haute de navigation :

Ou en cliquant sur le bouton « Modifier » au bas de chaque synthèse de la partie Validation :

Vous pouvez revenir au besoin sur les informations précédemment renseignées relative à votre établissement.

La procédure s’achève via le bouton en bas de la rubrique Validation « Terminer » :

Renseigner son cabinet individuel 
sur la carte des soins non programmés – Validation

https://snp.atlasante.fr 

https://snp.atlasante.fr/


Vérifier les modalités de présentation de votre cabinet sur 
la carte des soins non-programmés

https://www.sante.fr/carte-des-lieux-de-soins 

Les informations renseignées dans l’outil AtlaSanté seront reportés dans la carte des lieux de 

soins non programmés après validation par votre ARS et de manière hebdomadaire.

Vous pouvez vérifier la qualité des informations sur la carte des soins non programmés via le lien 

suivant : 

https://www.sante.fr/carte-des-lieux-de-soins 

Contacts utiles :

Agence Régionale de Santé : https://lannuaire.service-public.fr/navigation/ars 

AtlaSanté : https://www.atlasante.fr/accueil/contact 

Santé.fr : https://www.sante.fr/contact 

https://www.sante.fr/carte-des-lieux-de-soins
https://www.sante.fr/carte-des-lieux-de-soins
https://lannuaire.service-public.fr/navigation/ars
https://www.atlasante.fr/accueil/contact
https://www.sante.fr/contact
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